
 

DEPARTEMENT D’INDRE-ET-LOIRE    
  ARRONDISSEMENT DE CHINON 
     COMMUNE DE CHAVEIGNES 

Le Bourg 
               37120  CHAVEIGNES 

 

J’ai l’honneur de vous informer que le Conseil Municipal se réunira à la Salle de la Mairie de CHAVEIGNES le : 
Mercredi 18 juin 2013 à 20 H 30 

Et vous prie de bien vouloir assister à cette séance. 
Veuillez agréer, «Titre», l’expression de mes sentiments les plus dévoués. 

 
A Chaveignes, le 12 juin 2013. 
Le Maire, 
Philippe DUBOIS 

 
ORDRE DU JOUR : 

 
� Délibération n°2013-06-18-01 : Approbation du compte rendu du 29 mai  2013 
� Délibération n°2013-06-18-02 : Rapport annuel 2012 du service d’assainissement 

� Délibération n°2013-06-18-03 : Virement de crédit 
� Délibération n°2013-06-18-04 : Organisation du 14 juillet 
� Délibération n°2013-06-18-05 : Comice du Monde Rural 

� Délibération n°2013-06-18-06 : Marché fermier 
� Délibération n°2013-06-18-07 : Questions diverses 

 
Séance du 18 juin 2013 

 
L’an deux mil treize, le dix-huit juin, à vingt  heures trente minutes,  le Conseil Municipal, légalement convoqué en urgence le 12 juin 
2013,  s’est  réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Philippe DUBOIS, Maire. 

Etaient présents : Philippe DUBOIS, Françoise MANCEAU, Eric DEVIJVER, André GUERIN,  Patrick BOUGREAU,  
Dominique DARDENTE, Marie-Rose MERON, Roger DUPRÉ, Marie-Noëlle AUDOUARD, Olivier MARECHAUX. 

Etaient excusés : Alain MONTAS, Claudy DUBOIS, Jean-Pierre GIRAULT. 
Etaient absents : Martine CHESSERON,  
Françoise MANCEAU a été élue secrétaire de séance. 

Alain MONTAS a donné pouvoir pour le représenter, parler et voter en son nom à Philippe DUBOIS. 
Claudy DUBOIS a donné pouvoir pour le représenter, parler et voter en son nom à Eric DEVIJVER. 
 

DELIBERATION N°2013-06-18-01  
APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 29 MAI  2013 

 
Aucune observation n’ayant été formulée, le compte rendu de la séance du 29 mai 2013 est approuvé à l’unanimité. 

 
DELIBERATION N°2013-06-18-02  

RAPPORT ANNUEL 2012 DU SERVICE D’ASSAINISSEMENT 
 

Conformément à l’article L 2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur Le Maire présente le rapport annuel sur 
le prix et la qualité du service assainissement pour l’année  2012 au Conseil Municipal qui doit être présenté dans les six mois suivant la 
clôture de l’exercice concerné et faire l’objet d’une délibération. Ce document est public et permet d’informer les usagers du service. 

 
Après présentation et après en avoir délibéré, le conseil municipal  adopte le rapport sur le prix et la qualité du service assainissement 

pour l’année  2012. Avec cette délibération, il sera transmis à la sous-préfecture de Chinon. 
 

DELIBERATION N°2013-06-18-03 
VIREMENT DE CREDIT 

 
Le Conseil Municipal décide d’effectuer les virements de crédits suivants : 

Dépenses 
Art 60632  -----------------------------------------------    + 6 000.00 € 
Art 60622  -----------------------------------------------    +    500.00 € 
Art 6156  -------------------------------------------------     + 1 000.00 € 
Art 61523  -----------------------------------------------    -  6 500.00 € 

Recettes 
Art 758  --------------------------------------------------    + 1 000.00 € 

 
DELIBERATION N°2013-06-18-04 : ORGANISATION DU 14 JUILLET  

 
Monsieur Le Maire présente la randonnée pour cette journée que le Conseil Municipal accepte  le parcours. 
 

DELIBERATION N°2013-06-18-05 : COMICE DU MONDE RURA L 



 

 
Le Conseil Municipal fait le point sur l’avancement de la réalisation du char et la présentation de la commune avec ses 

associations sur le stand communal.  
 

DELIBERATION N°2013-06-18-06 : MARCHE FERMIER 
 
Le Conseil Municipal discute des animations à proposer lors du marché : 
 

� Animateur du marché 
� Animation musicale 
� Stand de jeux en bois 
� Thème de ce marché : les arbres (ce sujet sera repris pour le journal annuel de la mairie) 
� Exposition possible via le Parc Naturel Régional Loire Anjou Touraine 

 
DELIBERATION N°2013-06-18-07 : QUESTIONS DIVERSES 

Monsieur Le Maire présente : 
 

� Le dossier du Conseil Général qui demande aux communes de prévoir et présenter leurs projets sur 3 ans pour la distribution 
de l’enveloppe financière au titre du Contrat Départemental de Développement Solidaire (CDDS) 

� La lettre de remerciement d’Ascori relative à leur course annuelle 
� L’invitation de l’association Chaveignes-Accueil à l’apéritif le jeudi 27 juin à 12 h 
� La fête de la Saint Jean le samedi 29 juin, 
� La demande du Centre de Loisirs pour le 30 août :  occupation de la salle des fêtes, à titre gracieux, ainsi que le four à pain 
� Le désir d’acheter les anciens buts de football à Monsieur et Madame GUERTIN Jean-Marie qui feront un don à la 

commune 
 
Le Conseil Municipal discute : 
 

� Des panneaux d’information devenus illisibles et qu’il est nécessaire de remplacer 
� Du désir d’un propriétaire qui demande un passage sur le fossé longeant sa propriété 
� De l’écoulement de la Veude qui ne s’effectue pas comme les années précédentes. Un courrier sera envoyé à la CCPR qui a 

réalisé une opération de nettoyage de cette rivière. 
� D’arbres devenus encombrants sur la voie publique 
� De la réunion du SATESE au cours de laquelle le rapport annuel a été approuvé 
� De la fontaine située à « La Forge » qui serait à nettoyer 
� Des arbres auprès du lavoir de «La Basse Ruchelière » qui a crevé 
� Des moyens pour faire ralentir les véhicules sur la RD 757 : un rétrécissement serait installé, en venant de Tours et à l’entrée 

de la Coupure du Parc, avec priorité des véhicules sortant de l’agglomération 
� De la vitesse excessive de certains véhicules sur le pont de Verrières 
� Des plans de randonnées qui seront réédités par l’intermédiaire de l’Office de Tourisme via le département 
� De la réunion du Parc Naturel Régional au cours de laquelle le budget a été voté 

 
Aucune question n’étant plus à l’ordre du jour, la séance est déclarée close. 

 
 


